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  Stratégie en matière de technologies de l’information  
et des communications 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 57/304 du 15 avril 2003, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé « Stratégie en matière 
de technologies de l’information et des communications : application de la 
résolution 57/304 de l’Assemblée générale en date du 15 avril 20031 », 

 Ayant également examiné le rapport du Corps commun d’inspection intitulé 
« Gestion de l’information dans les organisations du système des Nations Unies : les 
systèmes d’information de gestion2 », les observations du Secrétaire général et du 
Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 
coordination y relatives3, et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires4, 

 1. Prend note du rapport du Secrétaire général1 et accueille avec satisfaction 
les mesures qui sont prises pour donner suite à toutes les demandes formulées dans 
sa résolution 57/304; 

 2. Réaffirme que les retours sur investissement escomptés des principaux 
projets prévus ou proposés doivent être exprimés, autant que faire se peut, sous 
forme d’indications chiffrées; 

__________________ 

 1  A/58/377. 
 2  Voir A/58/82. 
 3  Voir A/58/82/Add.1. 
 4  A/58/389. 
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 3. Prend note du rapport du Corps commun d’inspection2, des observations 
du Secrétaire général et du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des 
Nations Unies pour la coordination y relatives3, et du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires4. 

 


